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ARTICLE 2 SEXIES K

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer l’article 2 sexies K, inséré au 
Sénat, qui assouplit les conditions requises pour l’imposition des gains et distributions perçus au 
titre des parts ou actions de « carried interest » en tant que revenus du capital.


